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Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Les représentants des institutions spécialisées 
suivantes: 
Organisation internationale du Travail, Organisation 
pour l'alimentation et l'agriculture, Banque interna­
tionale pour la reconstruction et le développement, Fonds 
monétaire international, Organisation mondiale de la 
santé. 

Examen des dispositions concernant le• exposés d'or• 
ganlsatiou non gouvernementales 

COMMUNICATION DU CONGRÈS JUIF MONDIAL AU SUJET 
DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME 

f. M. KA YSER (France) attire l'attention du Conseil 
sur une commun~\Jation •du Congrès juif mondial qui a 
trait au projet de pacte relatif aux droits de l'homme 
et dont un résumé a été distribué sous la cote E/C.2f259. 
La délégation française, ayant trouvé cette communi­
cation du plus haut intérêt, s'est reportée au texte initial, 
et elle souhaiterait que toutes les délégations en prennent 
connaissance. Aussi, se prévalant deS dispositions de 
l'alinéa à du paragraphe 23 de la résolution 288 B (X) 
du Conseil, la délégation de la France demande·t~lle 
la distribution du texte intégral de cette communication. 
Doit-elle le faire en séance plénière ou au Comité du 
Conseil chat·gé des organisations non gouvernemer .. tales ? 
2. La disposition que la délégation de la France invoque 
n'ayaflt jamais encore été appliquée, M. Kayser aimerait 
s~voir quelle est la meilleure procédure à suivre. Si sa 
proposition devait soulever une discussion en séance 
plénière du Conseil, il serait prêt à porter la qûestion 
devant le Comité ONG. 

3. M. LUBIN ·(Etats-Unis d'Amérique) n'a pas d'ob­
jection contre ce que vient de dire le représentant de la 

France. Il espère toutefois qu'à l'avenir les questions de 
ce genre, plutôt que d'être soulevées en séance plénière, 
seront renvoyées devant le Comité du Conseil chargé 
des organisations non gouvernementales. 

4. Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde) explique que 
le principal objet des dispositions adoptées par le Conseil 
pour les exposés d'organisationr non gouvernementales 
est d'éviter que des questions du genre de celle qui vient 
d'être soulevée par le représentant de la France soient 
discutées en séance plénière. Sir Ramaswami espère 
qu'à l'avenir tout membre du Conseil qui désire1·a voir 
distribuer le texte intégral d'un expos6 émanant d'une 
organisation non gouvernementale n'adressera tout 
d'abord au Comi\té ONG, qu'il soit membre de ce comité 
ou non. 
5. Le représentant de l'Inde ne voit aucune objection 
à la publication intégrale de la communication dont a 
parlé le représentant de la France. 

6. M. KA YSER (France) se déclare d'a\'.cord avec les 
orateurs précédents. La délégation de la P'rance saisira 
de sa requête le Comité ONG du Conseil, quitte à re· 
prendre ensuite la question devant le Conseil en séance 
plénière. ,, 

Méthodes de financement du développement écono• 
mique des pays insufiisamment développést y 
eompris l'examen du rapport de la Sou.s·Commission 
du développem~nt économique (quatrième session) 
(EfCN.l/80, E/1584 1, E/1690, E/1729, E/1757 et 
E/1759) (suite) 

7. M. SCHNAKE VERGARA (Chili), avant de parler 
des documents soumis au Conseil, désirerait revenir sur 
certaines déclarations faites à la séance précédente, 
notamment celle du représentant de la ~elgique. Cette 
déclaration, dans son ensemble. a péniblement surpris 

l M1sures d'ot'ilfl national 1t international tm vus du pllin 1mploi 
(rapport d'un groupe d'experts nommés par le Secrétaire général). 
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le représentant du Chili, car il a eu. l'impression que le 
représentant de la Belgique avait cherché à diminuer 
l'importance du problème du développement écono­
mique. Il est du droit de tout Etat représf;cnté aù Conseil 
de proposer, pour tout problème soumis à cet organisme, 
la solution qui convient le mieux à ses intérêts nationaux. 
Cependant, M. Schnake Verga..:a estime que le repré­
sentant de la Belgique a présenté le problème du déve­
loppement économique sous un jour défavorable; en 
effet, à l'entendre, c'est la reconstruction de l'économie 
de certains pays d'Europe qui constitue le plus important 
problème économique du monde entier. Par surcrott, 
le représentant de la Belgique a proposé que des sanctions 
soient appliquées lorsque les pays recevant une aide 
financière en vue de leur développement économique 
ne respecteront pas les mesures de sftreté qui auront pu 
être établies pour protéger les capitaux étrangers dans 
ces pays. Cela signifierait un retour au passé, un retour à 
une époque où l'on cherchait à obtenir de force des 
paiements, et le mprésentant du Chili refuse d'envisager, 
ne serait-ce qu'un instant, des sanctions de ce genre. Les 
pays de l'Amérique latine ne consentiront jamais à ce 
que l'on prenne des mesures coercitives et organise des 
expéditions punitives lorsqu'il leur sera impossible de 
faire face à leurs obligations financières. Le représentant 
de la Belgique semble ne pas avoir tenu compte du fait 
que le capital privé ne jouerait r~u'un rôle partiel, bien. 
qu'important, dans. le financement du développement 
économique. Il est difficile de concilier les déclarations 
que le représentant de la Belgique a faites à 1~. dixième 
session du Conseil avec les propos qu'il a tenus à la 
dernière séance de la présente session. A moins que les 
membres du Conseil ne fassent preuve d'un certain 
esprit de suite dans la façon dont Us abordent les pro­
blèmes soumis à cet organisme, l'action de l'Organisation 
des Nations Unies dans les domaines économique et 
social sera dépourvue de force morale1 et le Conseil ne 
pourra résoudre les problèmes économiques et sociaux 
dont il doit s'occuper. 

8. La déclaration du représentant de la Belgique peut 
se résumer comme suit: à son avis, il est nécessaire de 
développer un marché international des capitaux; 
lorsque cesseront les paiements effectués en vertu du 
Plan Marshall, en 1952, il sera possible d'utiliser, aux 
fins du développement économique, les fonds qui servent 
actuellement à 1~ mise en œuvre de cP. plan; jusque-là, 
on ne saurait consacrer au financement du développement 
économique toute l'attention voulue; enfin, à l'heure 
actuelle, l'opinion publique, notamment aux Etats-Unis 
d'Amérique, n'est pas favorable à des investissements 
sur une grande échelle en vue du développement écono­
miqt,e. Le Gouvernement chilien, pour sa part, estime que 
la reconstruction et le développement économiques sont 
les deux moyens essentiels dont on dispose pour combattre 
les maux de la guerre froide. Il pourrait être désastreux, 
dans les circonstances actuelles, de vouloir fixer la date 
à laquelle devra être en plein fonctionnement le plan de 
financement du développement économique. En agissant 
ainsi on ne manquerait pas, en effet, d'affaiblir des pays 
qui ne sont déjà que trop faibles et, d'autre part, la 
guerre froide ne se conformerait certes pas à l'horaire que 
pourraient établir ceux qui essaient d'y mettre fin. 

9. Malgré la déclaration du représentant de la Belgique• 
M. Schnake Vergara est convaincu que le moment actuel 
est favorable aux invesH:ssements internationaux sur 
une grande échelle en vue du développement économique, 
du fait que, aux Etats-Unis d'Amérique, l'opinion 
publique et le contribuable soutiennent énergiquement 
le gouvernement dans l'application du Plan Marshall 
et dans l'aide que ce gouvernement fo~mit au peuple 
de la Corée du Sud en lutte contre l'agresseur. ., 
10. Comme le représentant de l'Australie l'a mentionné . 
au cours de la séance précédente, il existe plusieurs 
problèmes liés au financement du développement écono­
mique, et le Conseil pourrait les examiner soit ensemble, 
soit séparément. L'essentiel ~st que le Conseil dissipe 
le malentendu qui s'est créé et~que l'accord se fasse en 
vue d'adopter, pour le problème du financement du 
développement économique, une solution qui répondrait 
à l'intérêt commun de tous les intéressés. 
11. Le Conseil a devant lui deux docu~ents de base, 
à savoir le rapport de la Sous-Commission du .. dévelop­
pement économique sur les travaux de sa quatrième 
session (E/CN.1/80) et la partie du rapport du groupe 
d'experts sur les Mesures à' ordre national et international 
en vue elu plein emploi (E/1584) qui traite .du financement 
du développement économique. Les observations que 
le représentant•du Chili va présenter s'appuient princi­
palement sur le rapport des experts; cependant, à son 
av.is, le document préparé par la sous-commission pré­
sente un grand intérêt et constituera un guide précieux 
pour les travaux que l'on effectuera dans l'avenir sur le 
problème du financement du développement économique. 
Il ne partage pas toutes les opinions que la sous-commis· 
sion a exprimées dans son rapport, en particulier celles 
qui concernent le projet de résolution 7, relatif à l'encou­
ragement des investissements de capitaux privés étran­
gers. Sur ce point, sa délégation présentera plus ~ard ses 
vues - qui coincident, dans une large ·mesure, avec les 
f'\bservations que le représentant du Mexique a formulées 
&.u cours de la séance précédente - lorsque le problème 
sera examiné dans le détail. 
12. La délégation du Chili a soumis à l'approb~tion du 
Conseil deux projets de résolution. Le premier (E/1757) 
est destiné à prendre la place du projet de résolution a 
que la sous-commission a 'préparé sur la question du 
financement extérieur des dépenses en monnaie locale 
entratnées par le développement économique; le second 
(E/1759) est d'ordre plus général et a trait au problème 
du financement du développement. é~onomique dans 
son ensemble. Le représentant du Chili bornera ses 
observations aux aspects de ce problème qui n'appa .. 
raissent pas de manière suffisamment claire ou qui 
n'ont pas encore été suffisamment étudiés. 
13. Un asp~ct du problèm.e qui n~est pas suffisamment 
clair est la position que la question du développement 
économique doit occuper dans l'économie mondiale. 
On ne saurait rendre plus grand service au développe­
ment économique qu'en étudiant à fond le problème du 
financement de ce développement selon les critères établis 
au paragraphe 191 du rapport des experts. Ce paragraphe, 
dont le représentant du Chili donne lecture, contient un 
exposé clair et précis du problème en étendue et en 
profondeur. . 
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14. Du point de vue théorique~ on a parfois considéré 
le développement économique comme un mouvement 
d'inspiration sentimentale tendant à. élever le niveau 
de vie des 80 pour 100 de !1humanité qui ne jouissent 
pas encore des avantages que les autres 20 pour 100 
retirent des techniques modernes, D'autres fois, on a 
considéré ce développement comme une entreprise 
lancée sur le plan international par les nations grandes 
et prospères en vue d'aider les nations plus faibles. 
Parfois encore~ on y a vu un problème qui ne concerne 
que les pays produisant des matières premières et 
consommant des produits manufacturés. Il ne faut pas 
oublier que la Charte des Nations Unies impose à toutes 
les nations Membres de favoriser « le relèvement des 
niveaux de vie, le plein emploi et les conditions de progrès 
et de développement dans l'ordre économique et social». 
La Charte fait donc du développement économique un 
engagement moral positif sur le plan international. 
Mais le rapport des experts. a indiqué la juste place qui 
revient au développement économique dans l'économie 
mondiale. En effet, au paragraphe. 20 de leur rapport, les 
experts déclarent: 

«Nous estimons que la solution du problème du 
plein emploi ne peut se trouver que dans le cadre 
d'une expansion de l'économie mondiale dont le déve­
loppement économique des pays insuffisamment déve­
loppés constituerait l'élément distinctif le plus im .. 
portant.» 

Peut-être le. Conseil n'adoptera-t-il pas encore toutes 
les recommandations que les experts ont formulées en 
vue de stabiliser l'économie mondiale, de créer et de 
maintenir une demande internationale plus forte et de 
prévenir le développement d'une crise économique. Il 
est cependant difficile d'imaginer que le Conseil rejettera 
leur opinion, selon laquelle ce n'est qu'en· développ~t 
l'économie mondiale actuelle et en créant de nouveaux 
marchés que l'on évitera une ·dépression du . commerce 
international. 
:15. Les exportations des Etats-Unis présentent un 
excédent qui ne pourrait être couvert qu'au moyen d'un 
accroissement d'exportatipns en provenance d'autres 
nations, à moins que les exportations des Etats-Unis ne 
soient maintenues au moyen d'emprunts à. long terme 
accordés tant en vue du développement économique 
que de la reconstruction. En général, l'économie moderne 
est fondée sur un processus de développement con~inu, 
et ce n'est que ·Si l'économie mondiale continue à. se 
développer qu'il sera possible d'effectuer les ajustements 
périodiques indispensables si l'on veut éviter une crise. 
Par conséquent, ce n'est qu'en maintenant une <~:~mande 
réelle dans les pays industrialisés et en créant de nouveaux 
marchés que l'on pourra éviter un recul catastrophique 
de l'économie du monde occidental. Maïs, à son tour, la 
demande réelle dans ·tes pays industrialisés ne pourra être 
'1maintenue que si l'on développe sur le plan économjque 
les région.C"J insuffisamment développées afin de créer des 
marchés nouveaux. Il est nécessaire de remettre d'aplomb 
1le commerce mondial et d'établir un nouvel équilibre. 
1Les fléchissements des éch;;utges internationaux qui 
ltnenac::eraient la stabilité économique de tous les pays ne 
pourront être évités que si ce nouvel équiliQre est main­
tenu par une progression régulière de l'e~pansion écono-

mique. Il ne faut pas oublier que l'économie actuelle a un 
caractère dynamique et que la libre ·entreprise, sur le 
respect de laquelle est fondée cette économie, fournit 
l'élément moteur d'une expansion. Heureusement, tant 
qu'il existera des pays insuffisamment développés et que 
les besoins de toutes les populations des pays fortement 
industrialisés continueront à. être satisfaits, l'économie 
mondiale pourra connattre une expansion continue, à 
condition toutefois que l'on procède aux ajustements 
nécessaires et que l'on prenne des mesures efti.caces pour 
favoriser le développement économique. 
1.6. Les observations des experts sur l' accroissemP.nt 
rapide de la production et du revenu réel dans les régions 
in~uffisamm.ent développées, qui figurent au paragraphe 
191 de leur rapport, donnent de précieuses indications sur 
le d6veloppement économique et attirent l'attention sur 
un facteur qu'il ne faut pas perdre de vue lorsqu'on 
essaie de résoudre le ·problème des investissements de 
capitaux étrangers. Il y a, bien entendu, dans les pays 
insuffisamment développés, un développement interne 
dft. à. l'initiative nationale et aux circoustances fortuites 
du marché mondial. ·Mais ce développement ne suffira 
jamais à constituer un facteur décisif et important pour 
la formation . et le maintien d'un nouvel équilibre des · 
échanges mondiaux: il ne saurait !fournir assez de marchés 
supplémentaires pour provoquer l'expansion du commerce 
international sans laquelle on ne pourra réaliser les ajus­
tements ~dispensables pour éviter les crises. Il est donc 
nécessaire d'accélérer le développement économique et de 
veiller à ce qu'il progresse régulièrement, au rythme 
nécessaire pour en assurer la stabilité. 
f 7. Ce développement régulier peut être réalisé si cer· 
taines conditions nationales et internationAles sont rem­
plies. Sur le plan national, il s'agit avant tout de la 
capacité que possède chaque pays de mobiliser ses propres 
ressources et de poursuiyre méthodiquement sa politique 
financière et économique; cet aspect du problème a 
déjà. été soigneusement étudié par le Conseil, Sur le pla:q, 
international, il s'agit d'obtenir un afB.ux croissant de 
capitaux étrangers pour les investissements et une 
régularité aussi grande que possible dans l'aftlux de ces 
capitaux pendant un certain nombre d'années. Les 
experts eux-mêmes ont déclaré que « du point de vue des 
pays insuffisamment développés, la nature des program· 
mes de développement qu'ils seront à même d'établir 
et d'exécuter dépendra en grande partie de la mesure 
dans laquelle ùs pourront s'attendre à un ~ourant rêguHer 
de capitaux en provenance des pays prêteuns » (E/1584:, 
paragraphe iii). Il est impossible de concevoir des 
programmes de développement économique si l'on n'est 
assuré de disposer des fonds nécessaires pour les financer. 
En aucun cas, l'économie d'un pays ne peut se développer 
d'une manière satisfaisante si la base e$Stmtielle de ce 
développement, à savoir le financement au moyen de 
capitaux importés~ est instable, si les ca itaux arrivent 
irrégulièrement ou à contre-temps. L'él ~t le plus 
important du succès d'un projet de éveloppement, 
qu'il s'agisse d'un pays industrialisé ou d' pays insufti .. 
samment développé, est Wle base financièr stable. Quand 
un projet dépend, pour son :financemen , de capitaux 
internationaux, il n'y a aucune raison v · ble de croire 
que la base financière nécessaire n'a pas oin de stabi· 
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Uté. L'entreprise la plus importante qui ait jamais été 
tentée avec le concours de la finance internationale a 
été la reconstruction de l'économie européenne après 
la deuxième guerre mondiale. Le succès qui a déjà 
couronné cette entreprise est d'Il sans aucun doute,. dans 
une large mesure, au fait que l'on a prévu un afilux régu­
lier de capitaux pendant une période donnée. La recom .. 
mandation des experts, à laquelle l'orateu.r estim.e 
essentiel de se conformer, et selon laquelle il faut stimuler 
un aftlux important et réguller de capitaux internationaux 
destinés aux investissements en vue du développement 
économique, n'apporte pas une notion absolument 
nouvelle, car elle repose essentiellement sur l'application, 
au développement économique des pays insuffisamment 
développés, d'un principe dont la valeur a déjà été 
éprouvée dans les relations entre les Etats .. Unis d'Amé­
rique et l'Europe. 
i8. Il est évident que le volume total des capitaux 
étrangers investis en vue du développement économique 
devrait s'accrottre selon la capacité des pays prêteurs 
et les besoins des pays insuffisamment développés. Il 
serait vain d'essayer de déterminer les sommes néces­
saires au développement économique; mais il apparatt 
clairement que le volume total des capitaux dont on 
pourrait disposer pour le développement économique 
est loin de répondre aux besoins. En tout cas, il serait 
fort utile aux organisations internationales qui s'inté­
ressent aux problèmes du financement du développement 
économique de savoir sur quel volume total d~ capitaux 
elles peuvent compter pour les investisooments en vue 
du développement économique au cours d'une période 
donnée. L'orateur espère que les pays qui sont en mesure 
d'investir des capitaux pour le .développement écono­
mique d'autres pays feront tout ce qui est en leur pouvoir 
afin de permettre de détemrlner ce total. 
!9. M. Schnake Vergara a déjà dit pourquoi ü approu­
vait pleinement la recommandation faite par les experts, 
au paragraphe !83 de leur rapport, selon laqtelle les 
gouvernements devraient créer « un courant réguüer 
d'investissements internationaux à u_ne cadence appro· 
priée aux besoins des régions insuffisamment développées 
du monde et à la capacité des pays prêteurs ». Certains 
ont cru pouvoir affirmer que, si les pays insuffisarmnent 
développés étaient assurés que des sommes déterminées 
seraient investies dans leur développe~nent économique, 
ils pourraient compter que tous leurs problèmes écono­
miques seraient résolus par l'investissement de capitaux. 
étrangers; c'était prouver qu'ils ne soupçonnaient pas 
jusqu'où vont les besoins du développement économique. 
Les investissements intemationaüx du type qu'exigent 
les conditions modernes ne dispenseront . pas le gouver­
nement des pays dans lesquels les capitaux auront été 
investis de tollt effort ou de toute responsabilité. Les 
investissements de ce genre n'ont pas dispensé les peuples 
d'Europe d~efforts ni de responsabilité. Pourquoi en 
dispenseraieht-ils les ~uples des pays insuffis~ent 
développés ? En tant que citoy.en d'un pays d' Aménque 
latine, l'orateur est convaincu que les pays d• Î'-'1!'llérique 
latine ont rendu avée intérêt ·toute l'aide fina..t . ; . qu'Us 
ont reçue de l'étranger, tant sous forme de ptêts eot~sentis 
par les gouvernements que sous forme de capitaux privés. 
Les études effectuées sur ce sujet par la CotruniJt)ion 

----~---------------
économique pour l'Amérique latine prouvent abondam­
ment que les pays de l'Amérique latine se sont acquittés 
de leurs obligaticms internationales ,et qu'ils n'ont cessé 
de les remplir qu'à une époque ob presque tous les pays 
du monde étaient dans l'impossibilité d'y faire face, 
c'est-à-dire au cours de la crise économique de !929. Il 
y a peut .. être quelques exceptions, mais elles ne doivent 
pa$ être généralisées. Les pays de l'Amérique latine ont 
supporté en partie les conséquences de la deuxième 
guerre mondiale, car ils n'ont pu, durant cette période, 
importer des produits en échange de leurs exportations 
accrues de matières premières, ce qui a provoqué une 
pression inflationniste. Aptès la guerre, les pays en 
question ont importé des produits finis à un prix élevé 
en échange c'\es matières premières qu'ils avaient vendues 
à bas prix au cours de la guerre, lorsque les prix étaient 
contrôlés. 
20. En tout cas, ü est nécessaire de surveiller de près 
l'emploi des capitaux étrangers, étant donné l'importance 
du but à atteindre. Le représentant du Chili estime que 
le système du contrôle des investissements constitue la 
meilleure garantie d'un emploi judicieux des sommes 
investies. 
2!. Jusqu'à présent, les investissements de capitaux 
étrangers proviennent des sources suivantes: capitaux 
privés investis directement et de façon permanente: 
capitaux privés investis directement pour une période 
déterminée (par exemple, les capitaux investis par 
l' 1 nternational Basio Economy Corporation); fonds publics 
mis à la disposition des pays sous forme de prêts consentis 
par des institutions gouvernementales comme l'Export­
Import Bank; enfin, capitaux internationaux mis à la 
disposition des pays sous forme de prêts à moyen terme 
consentis, en we de projets déterminés, par la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement. 
Il n'est pas douteux que le~ investissements privés ont 
encore un rôle important à jouer~ Les pays prêteurs et 
emprunteurs devraient négocier des accords bilatéraux 
ou·multüatéraux, en fixant des conditions de nature à 
assurer un aftlux accru de capitaux vers les pays insuffi· 
samment développés. Il faut toutefois faire quelques 
remarques sur la question du « climat » qui serait favo­
rable aux investissements privés. L'opinion qui prévalait 
autrefois, d'après laquelle ü appartenait aux seuls pays 
insuffisamment développés de créer ce « climat », a fait 
pllilce b.~\jourd'hui à une autre conception, qui veut que 
le pays prêteur, tout comme le pays emprunteur, encoure 
certaines obligations inéluctables. C'est ce qui ressort 
clairement des commentaires du représentant des Etats­
Unis, qui a indiqué, lors de la quatrième session de 
l'Assemblée générale, que la politique de son gouverne• 

1 ment était fondée sur le sentiment de la responsabilité, 
1 et qu'il ~ésirait encourager la pàrticipation active d~ 
1 prêteurs et des empnmteurs. En définissant cette poli· 
; tique, le Président des Etats-Unis a fait allusion notatn· 
i ment à l'accroissement de l'assistance technique fournie 
1 par l'entremise de l'Organisation des Nations Unies et des 
j .institutions spécialisées, ainsi qu'à la création de condi• 
tions favorables aux investissements de capitaux privés 
dans les pays insuffisamment développés. Le changement 
d'attitude radical qui s'est produit est illustré par le fait 
que le Gouvernement des Etats .. Unis manifeste l'intention 
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d'utiliser ses propres institutions gouvernementales pour 
protéger les capitaux privés. 
22. Mais il faut bien constater que l'aftlux de capitaux 
privés est faible et timoré, et qt .. e l'adoption de mesures 
légales créant un climat légal de sécurité serait en elle­
même ·insuffisante. Ce qu'ü faut, c'est que les capitaux 
publics donnent l'exemple aux capitaux privés, et aident 
à créer ainsi un climat économique favorable. · 
23. L'orateur désire attirer aussi l'attention sur le 
système de financement qui a été appliqué daJts certains 
pays et que l'on pourrait désigner du nom de «:finance­
ment du type Rockefeller ». Il y aurait Heu de généra.liser 
l'emploi de cette méthode. Elle est fondée sur le principe 
que le capital doit jouer le rôle d'une force destinb.: à 
accrottre le capital national, non pas au moyen d'inves­
tissements permanents, mais par ltemploi d'actions de 
préférence, qui assurent en temps voulu le remplacement 
du capital étranger par le capital national. Ce genre de 
méthode· répondrait bien aux besoins qu'ont les pays 
inBUffisamment développés d'accrottre leurs revenus, et 
de se constituer des capitaux nationaux. M. Schnake 
Vergara estime qu'ü serait llt""" "'le les organisations 
internationales de crédit ét~·: . < 'OS.!Ïbilité d'établir 
~ sy~tème d'actions de ; :.: · · · · ~t ~.t appliqué 
so1t directement, soit par ... · .. ·~ :~~blissements 
nationaux de crédit. 
24. Parlant du rapport des experts sur les Mesures 
d' otdre national et international en vue du .pleln emploi 
(E/1584), l'orateur relève la dernière phrase du pata­
graphe 191, où U est dit que la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement est judicieu­
sement conçue pour s'occuper des investissements roter­
nationaux «à condition qu'elle ait à sa disposition des 
ressources suffisantes et que ses statuts actuels soient 
amendés .de façon à lui permettre de prêter des capitaux 
aux pays insuffi.sanunent développés en vue de pro­
grammes généraux de développement, non seulement 
dans d~s ~ pa.rticulief!J, mais· d'une manière générale ». 
En outre, U est dit· dans le rapport, à l'alinéa, b du para .. 
graphe 197, que « la Banque devrait accorder ces prêts 
après étude des -programmes de développement général 
présentés par les pays emprunteurs ». Au paragraphe U.6, 
les experts déclarent.: « Chaqu~ fois qu'on accorde des 
emprunts pour des fins de développement général, et 
non pour des projets particuliers, les restrictions concer­
nant l'utilisation des fonds pour des achats déterminés 
à l'étranger n'ont plus d'objet, et les fonds fournis de .. 
vraient être disponibles pour le :financement de toute 
importation directement ou indirectement nécessaire à 
l'exécution d'un programme de développement général». 
La délégation du Chili approuve pleinement ces décla­
rations, ainsi que les recommandations des experts 
tendant à ce que des fonds spéciaux soient attribués à la 
Banque en vue de financer des programmes de dévelop­
pement général. L'orateur estime qu'fi faut s'efforcer 
d'établir un mécanisme approprié pour la négociation 
d'emprunts à long terme qui donneraient au drveloppe­
ment économique le stimulant nécessaire. 
25. n est, en outre, indispensable de veiller à ce que le 
développement économique ne souffre pu de pressions 
iniatiqnnistes qui mettraient les pays ·insuffisamment 

développés dans l'impossibilité d'exécuter leurs pro­
grammes. Les propositiol'.s présentées par les experts 
offrent une solution pratique et constructive de çe pro­
blème. 

26. La délégation du Chili a attiré l'attention sur cette 
question à la dixième $eS$ion du ConseU. Le ter n1at8 
1950, le représentant du Chili a fait les déclarations 
suivantes: « La tendance in1la.tionniste a commencé à 
se faire sentir dans les pays insuffisamment développés 
au cours de la guerre, lorsque ces pays n'ont pas pu 
acheter des marchandises avec les dollara qu'ils· poss&. 
d.aient en excéd,ent. Cette inflation $'est &t'f"f'tttuée dans 
la période d'après-guerre, par suite des invt-.:;tllsements 
considéraples qu'a exigé!. l'exécution de 1~ cogrammes 
de développement économique. C'est là. la conséquence 
~ogique de la tendance qui a. détourné l'épargne des 
mvestissements dans la production des biens de consom­
mation au profit de la production des biens cl! équipement 
essentiels •. » · 

27. Dans les pays économiquement faibles, les ressources 
en monnaie nationale dépassent les ressources en devises 
étrangères nécessaires pour mener à bien des programmes 
de grande ~ver~e dans !es domaines de l'agriculture, 
des commun1cattons, etc. S1l'épargne nationale s'oriente 
vers les biens d'équipement et non vers les biens de 
consommation, le niveau de vie doit fatalement baiaser1 

et les salaires augmentés sont absorbés par les besoins 
immédiats en biens de consommation. D'autre part, à 
propos du rapport de l'Organisation pour l'alimentation 
et l'agriculture sur les méthodes permettant de financer 
le développement économique (E/1591), la délégation 
du Chili a déclaré qu'à son avis la Banque n'avait pu 
offert de solution au problème, malgré ses efforts pour en 
trouver une. L'étude effectuée par un gr9upe d'expert~ 
désignés par le Secrétaire général (E/i562) et le rapport 
de la sOus-commission (E/CN.i/80) font allUiion à. 
l'infiation causée par les projets de développement et 
soulignent qu'fi importe de trouver une fonnule bancaire 
permettant de financer, en totalité ou en partio, le& 
dépenses internes nécessaires, au Ueù de ne financer 
que les importations exigées par l'exécution d'un projet 
de développement. Toutefois, l'orateur etrtim.e que les 
vues exprimées dans les documents en question sont 
incomplètes et d'une portée insuffisante. Les méthad.ea 
bancaires devraient êtr~ assouplies. n conviendrait de 
donner aux gouvernementales moyens d'affecter l'épargne 
nationale au financement, tout au moins partio11 de 
projets déterminés; étant donné que l'inflation est due 
au déséquilibre entre ces projets et l'augmentation 
correspondante des salaires, qui pro-voque l'accroissement 
de la demande de biens de consonu:nation alors que l•ac­
croissement de l'offre reste faible. 

28. La proposition de la délégation du Chill, qui fait 
l'objet du projet de résolution dont le ComseU est Wei 
(E/1757), vise à trouver une formule approprl.~ pet· 
mettant de combiner l'acerois$ement des importation~ 
ou de· la production des biens dè consommation avec la 
demande de monnaie nationale. 
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29. Dans l'ensemble, on peut distinguer trois types de 
projets de développement: d'une part, les projets déter .. 
minés de dév~loppement à long terme, à productivité 
directe, mais lente, tels que l'amélioration de l'agriculture, 
l'exécution de travaux d'irrigation ou la construction 
de centl·ales hydro-é~ectriques; d'autre part, l~s program­
mes de développement de base, décrits par la sous-com· 
mission, dont la productivité est indirecte et lente, tels 
que les programmes ayant trait aux installations sani .. 
taires, à l'instruction, aux communications, à l'habitation, , 
etc.; enfin, des projets d'un type qui poulfait jouer un 
rôle intermédiaire entre les deux premiers. Comme 
exemple de cette dernière catégorie, 011 peut citer le 
développement et la modernisation d'industries exis ... 
tantes, qui pourraient ensuite jouer ple~ment leur rôle 
dans un programme de développement. 
80. M. Schnake Vergara déclare que la pratique 
actuelle, qui consiste à ne financer que des projets 
déterminés, provoque .ou accentue les tendances infla­
tionnistes dans les pays insuffisamment dévelop~, 
tout d'abord· parce qu'elle entratne une augmentatiOn 
immédiate du volume des salaires et traitements qui, à 
son tour, accrolt le pouvoir d'achat de biens de consom­
mation, et, ensuite parce que, en raison du faible volume 
des capitaux nationaux et du fait que leur agriculture et 
leur industrie sont encore peu développées, les pays neufs 
ne peuvent augmenter la production de biens de consom­
mation assez rapidement pour répondre à l'accroissement 
de la demande. 
8i. Cette difficulté dans le développement économique 
peut être résolue grâce à l'octroi, par le crédit interna~ 
tional, d'autres prêts en vue de l'exécution de programmes 
généraux de développement. La différence entre ces 
diverses catégories de prêts est la suivante: ceux qui se 
rapportent à des projets déterminés ne peuvent être 
utilisés que pour financer les importations né(!essaires à 
l'exécution de chacun de ces projets; par contre, ceux 
qui concernent des programmes généraux pourraient être 
mis à la disposition des gouvernements pQur :financer les 
importations directes et indirectes qu'implique l'e:xé· 
cution de ces programmes, qu'il s'agisse de biens d'équi­
pement, de matières premières ou de biens de consom­
mation. 
82. L~ procédure que . suggère M. Schnake Vergara est 
celle du Plan Marshall, s.elon laquelle l'outillage, les 
matières premières et les biens de consommation céd~ 
aux gouvernements européens sont revendus par ceux-c1 
à l'économie privée, ce qui leur permet de se constituer 
des ressources en monnaie nationale . pour financer la 
reconstruction et la production des biens de consom­
mation dont ils manquent. Le ChiH ne demande ni ne 
propose un programni~ de dons du typ~ MarshaH. Il 
propose que l'on emplo1e les méthodes du Plan Marshall, 
avec des prêts à très long terme, de manière à fournir aux 
pays insuffisamment développés les ma:~es, les mati~es 
premières e"'. lets biens de consommation nécessaires pour 
accroltre, sans inftation, leur développement économ1que. 
88. Pout finir, le représentant du Chili attire l'attention 
sur le paragraphe 5 du second projet de résolution du 
Chili (E/f 759), destiné à remplacer le projet de résolution 7 
propos6 par la Sous·Com:mission du dévclopR8Jlle.nt éco-

nomique. Il est indispensable que le Comité d'assistance 
technique participe d'une manière plus active au déve­
loppement économique et qu'il se réunisse plus régulière­
men~(; et plus fréquemment. En effet, l'examen d'études, 
au cours de séances tenues à six mois d'intervalle entra!· 
nerait des pertes de temps, retarderait la solution du 
problème et découragerait les pays insuffisamment 
développés. Le problème général du développement 
économique de ces pays n'est certes pas moins urgent 
que celui de la reconstruction de l'Europe. 
84. M. Schnake Vergara espère fermement que, à la 
suite de la discussion générale en cours, des décisions 
opportunes et sages seront prises sur ces g,uestions 
urgentes et qu'on pourra un jour enregistrer des résultatS' 
matériels satisfaisants. 
85. M. FOURNIER (Canada) félicite les membres de 
la Sous-Commission du développement économique de 
leur rapport (E/CN.i/80) et dit qu'ils se sont acquittés 
avec la plus grande compétence de la tâche complexe 
et délicate consistant à passer en revue les obstacles qui 
s'opposent à l'accroissement des investissements dans les 
pays insuffisamment développés. Cette tâche était rendue 
difficile du fait du grand nombre de facteurs qu'il conve­
nait d'examiner; en effet, certains des obstacles surgis­
saient dans. les pays insuffisamment développés, d'autres 
dans les pays exportateurs de capitaux, d autres encore 
résultaient des relations entre les deu:x catégories de pays. 
Clair et plein de mesure, le rapport de la sous-commission 
témoigne d'un sens aigu des réalités. 
86. La délégation du Canada est, dans l'ensemble, en 
mesur.e d'accepter les recommandations de la sous­
comrriission, à l'exception peut-être du projet de réso­
lution 7, au sujet duquel des divergences de vues se sont 
manifes-tées au sein de la sous-commission. M. Fournier 
n'a pas d'objections générales à formuler, mais il se 
réserve de présenter des observations et des critiques 
détaillées lorsque le rapport sera examiné par le Comité 
économique. 
87. Le premier groupe de recommandations a trait à 
la question du financ~ment interne, et M. Fournier 
constate avec satisfaction que l'on a souligné la com­
plexité du problème. Certaines mesures doivent être 
prises par les gouvernements, d'autres doivent être 
laissées à l'initiative privée. 
88. Le peuple canadien a acquis une grande expérience 

· dans ce domaine. Tout au début du vingtième siècle, le 
Canada aurait pu passer pour un pays insuffisanunent 
développé; d'ailleurs, de vastes régions, dans ce pays, 
méritent toujo\ll'S ce qualliicatif. I.e Canada, qui, depuis 
cinquante ans, a fait des progrès si considérables, possède 
bien des types différents d'organismes 1inanciers; certains 
d'entre eu:x sont locaux - au contact immédiat de la 
terre et des gens - tels que les organisations coopératives 
de la province de Québec connues sous le nom de « caisses 
populaires ». Elles recueillent les économies des fermiers 
et des citadins et les mettent sur place à ·la disposition 
du conunerce et de l'agriculture. Leurs dirigeants sont 
au courant de.~ conditions locales et connaissent bien 
les gens dl1. \.111. A tautre extrémité de 1' échelle, le Canada 
possède de grandes banques commerciales, dont certaines 
ont des succursales d'un bout à l'autre des 8.000 milles 
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de pays qui séparent les deux océans. Les banques en en valeur; on améliore les installations ferroviaires et par­
question recueillent les économies de millions de déposants tuaires, en vue de l'exploitation de vastes gisements de 
et transfèrent l'argent d'une région à l'autre, aici!ant ainsi · minerai de fer; en outre, une montagne de minerai de 
à la mise en valeur des régions,, insuffisamment dévelop.. titane a été découverte près du Saint-Laurent. Les 
pées. Il existe aussi des bourses de valeurs et det3 bourses capitaux étrangers s'associent aux capitaux canadiens 
d'obligations, et des compagnies d'a~surance··vie qui pour développer ces ressources. Certes, les investissements 
encouragent l'épargne et, .en lui foun1issant l'occasion internationaux privés se heurtent à bien den difficultés, 
de s'employer, procurent des capitaux à l'indu·~~trie, au dont certaines ont déjà été signaléts par d'autres ara­
commerce et à l'agriculture, ainsi que pour les travaux teurs. Toutefois, ce qui s'est passé au Canada montre 
d1urbanisme et pour d'autres besoins publics.r. Tous ces que, à condition de créer oo climat favorable, on trouve 
organismes appartiennent à des particuliers 1et sont des capitaux étrangers pour financer le développement 
exploités par des particuliers, bien que leur fon(:tionne- économique. 
ment fasse l'objet d'une législation centrale e1t ~·un 
contrôle gouvernemental général, en vue, de la protection. 
du public .. 

39. Lorsqu'il en a reconnu la nécessité, le Gouvernement 
canadien a pris des mesures positives en vue de cr.éer un 
organisme central. Il a institué une banque centr1ale, la 
Banque du Canada, pour sel'vir de monitrice et d'<J1rgane 
directeur dans les questions fina.ncières. 11 vient de 
créer une banque pour le développement indu~Jtriel, 
'destinée à combler une lacune dans le système des prêts 
privés, en fournissant des capitaux à moyen terme ~~ des 
entreprises qui ne sont pas encore assez fermer.nent 
établies pour faire face à leurs besoins en ayant rec1ours 
à d'autres sources. · 

40. Si M. Fournier a tenu à décrire le système en vigueur 
au .Canada, c'est afin d'illustrer les deux points foni'la­
méntaux soulignés dans les recouunandations de la so\\ls .. 
commission· relatïves au financement interne. Dans \\ln 
pays qui se développe rapidement, le financement intenne 
doit prendre bien des formes différentes pour répondre à 
des besoins différents; en outre, les gouvernements t~t 
l'initiative privée doivent travailler de concert à la réali\­
sation des mêmes . fins. 

'•. Quant au deuxième et dernier groupe de recom•• 
mandations, il a trait aux difficultés auxquelles se heurtent 
les pays insuffisamment .. développés lorsqu'ils veulent se 
procurer des capitaux étrangers. M. Fournier rend 
hommage au courage avec lequel la sous-commission a 
envisagé ces difficultés. Elle s'est abstenue ·de prétendre 
qu'il était facile d'en sortîr et, au lieu de proposer des 
remèdes empiriques, elle n'a 'Pas craint de proclamer des 
vérités qui peuvent parattre décevantes, du moins à 
certains. · · 

42. Le représentant du Chili a formulé quelques prop<r 
sitions intéressantes à propos du finan~ement du dévelop­
pement des pays insuffisamment développés. La délé· 
gation. can~dienne ne manquera pas de les étudier et 
présentera les obser.vations qu'elles lui inspirent lorsque 
·la question fera l'objet d'un nouvel examen de la part du 
Comité économique. 

43. Tout au long de son histoire, le Canada a dit faire 
un large appel aux capitaux étrangers pour financer son 
développement. En fait, son expansion et son dévelop­
pement n'ont sans doute jamais été aussi rapides qu'à 
l'heure actuelle, où villes et cités s'étendent, où l'industrie 
se développe, où l'agriculture améliore son équipement 
et où· les ressources naturelles du pays sont mises en 
exploitation à un iythme sans précédent. C'est ainsi que 
d~ nouveaux et vastes champs pétrolifères sont mis 

44. A ce sujet, M. Fournier met vivement en relief 
l'importance du « climat favorable aux investissements » 
dans un pays insuffisamment développé. Les mvestisse .. 
ments étrangers au Canada n'ont jamais eu pour point 
de départ le moindre traité ni la moindre déclaration, 
ni aucune autre disposition gouvernementale. S'ils ont 
afflué dans le pays, c'est parce que les capitalistes étran­
gers étaient convaincus que leurs affaires ne feraient 
l'objet ni d'une ingérence gouvernementale \mportune 
ni d'une disdrimmation quelconque. 

45. Ceci posé, M. Fournier formule quelques observa .. 
tions au sujet du projet de résolution 7 de la sous-com­
mission, qui a trait à l'encouragement des investissements 
de capitaux .privés étrangers. L'expérience acquise par 
son pays ~r.~:~ite la délégation canadienne à pencher 
pour 1•opiniun minoritaire exposée dans la note de bas 
de page relative à ce projet de résolution. Cette note 
souligne, en effet, la question du « climat », tandis que la 
tr~"•~,,dté attache p~1tt-être trop d'importance aux 
tr~ ~oq, a~'.;; déclaratioils et aux ~.ccords internationaux. 
Il t;>:Jt probable que c~s instruments ne feraient pas de 
lttat bien que, comme l'a souligné le réptésentant du 
Mexique, ils puissent se heurter dans ceytains ·pays à des 
difficultés part1iculières, mais il est douteux qu'ils puissent 
faire beaucoup de bien. En tout cas, ü faut se. garder de 
présumer le « tclir.nat » favo~ble pour la seule raiSon qu'un 
gouvernemen.t donné, qui cherche à se procurer des fonds 
à l'étranger, jjromet des conditions avantageuses. Les 
promesses ne suffisent pas à créer le beau temps. 

46. La délégation canadienne a pris connaissance avec 
intérêt dvL passage du rapport de la sous-commission qui 
a trait à la Banque intet:nationale pour la reconstruction 
et le dé~reloppement. Aucune institution n'est parfaite. 
mais certains adversaires de la Banque semblent avoir · 
méconnu ses buts et la nature de ses opérations, qui 
limitent nécessairement ses prêt~, qualitativement et 
quantitativement. 

,r,_7. Un .organisme du genre de la Banque a raison 
~~'agir, au début, avec circonspection. Il semble qu'elle 
]procède d'une manière qui a l'approbation de la JOUS• 
c~ommission ainsi que du Gouvernement canadien. 
M. Fournier pense, tomme le repr~nta.nt du Royaume .. 
ltJni, que l'on commettrait une grave erreur en essayant 
de mettre sur pied, à la ;Banque, cè que la sous-commission 
~~ qualifié de « rayon des soldes et occasions ». Il ne faut 
J>as que la Banque crée un nouveau servic::e qui recevrait 
de l'argent à des conditions absolument êlifférentes de 
c:elles qui s'appliquent par ailleurs aux fQnds disponibles, 
e1t qui en prêterait à. des conditions et à des fins variables. 
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48. A la séance précédente, le représentant de l'Australie 
a nettement ""~posé, d'une part, les· points sur lesquels 
les vues de la sous-commission concordent avec celles 
que le groupe d'experts a formulées dans son rapport 
sur les mesures nationales et internationales en vue du 
plein emploi, d'autre part, ceux sur lesquels ces deux 
organismes ne sont pa.S d'accord. Tous deux semblent 
considérer que des prêts consèntis par des particuliers 
ne sauraient suflj.re à tous les besoins, .en particulier à 
la nécessité dé financer les cc services publics sociaux )> 

des pays insuffisamment développés. Toutefois, les 
experts ne sont pas du même avis quant aux meilleurs 
moyens de subvenir à ces besoins. 

49.. Le représentant de l'Australie a signalé trois 
possibilités: tout d'abord, on pourrait, comme le propose 
le rapport des experts, créer un nouveau service de la 
Banque; en deuxième !ieu, la sous-commission a repris 
l'idée d'une nouvelle institution distincte; enfin, les 
gouvernements pourraient agir à titre individuel. 
M. Fournier rappelle qu'il a déjà annoncé _que sa déléga­
tnon ne pourrait appuyer la première de ces propositions. 
~Juant à la deuxième, il est enclin à penser, comme le 
représentant de l'Austral!e, que les organisations inter­
nationales sont déjà assez nombreuses. A tout prendre, 
si les deux premières propositions sont rejetées, on sera 
peut-être amené à accepter la troisième. 

50. Cela pose la question de savoir quel genre de 
mesures les gouvernements seront appelés à prendre à 
titre individuel. L'action conjuguée de l'investissement 
privé et de la Banque devrait suffire à. fournir lf'.s capitaux 
nécessaires, dans les cas .où l'on peut raisonnablement 
compter qu'ils produiront un. revenu normal~ tonsi~éœr 
ces investissements comme rentab:"es, du point de vue 
commercial. Il reste e:nsuite-. les prêts consentis aux 
pays insuffisamment c:i~;veloppé:;, qui équivalent, pour 
empJI)yer les termes de la sous-commission, « pour 
une 1argé part à des dons »• Dans ce~ ordre d':oées, des 
diftlcultés surgiraient, ce qui est nonnai, notamment 
dans ies pays démoc:ratiqu$. M. Fournier rappelle 
qu'ii a signalé que le déve!oppement du Canada. n'était 
pas. subventionné par le. gouvernement et ne c:ompor­
tait aucune « part de dorjs ». Il n'y aurait rien de surM 
prenant à. ce que le peuple canadien dem~dâ.t pottrquoi, 
puisque sor.; propre développement n'est pas .sn.bven­
tionné, on l'inviterait i~ subventionner le dêvelopp(~ment 
de pays cù ·le «climat » • serait moins favo:-aole aux 
investissement$. M. F~oumie:r ne pl~tend pas qu'il soit 
impossible~ )_.)our le Cati~da ou pour tout autre pays, de 
consentir des subven1~i,Jns internationales par l'int~r-

. m1Sdiaire d'un organi:sme international, œ;~~s des 0.\S 
d' exttême 'll..rgence. Comme · d'autres gouvetnemen~ 
membres du Conseil, lle Gouvememçui: !ill Canada s'est 
empressé de contribu•~r à. l'UNRRA; mais il s'agissait, 
en l'oc\.1lrtence, d'un type d'opérations inusité et d'une 
organisation intemati<•nale d'un genre nouveau. Lorsque, 
dans le pass~, des P~Ys démocratiques ont été di...qposés 
à consentir des pt'êts équivalant « pour une lalge pa.-t 
à des dons», Us ont prétélr-é le faire directeatent. Des 
prêts comportant un~~ part de dons ont été consentis 
par des pays "lgiSsa11t isolément, q-ui ont fourni des 
fonds à un pays ou ~ ttn grou~, de pays. ceux-ci reCè'\1ant 
les prêts à dèS conditions a.Ceepta.b11)8 et pour les donateurs 

et pour les bénéficiaires. L'étude de l'évolution de la 
situation financière depuis la guerre, ainsi qu'au cours 
de périodes antérieures, mène à conclure que c'est ce 
même système général de :financement international qui 
paraît devoir être retenu à l'avenir. 
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de tous les problèmes que pose l'investissement de 
capitaux dans les pays insuffisamment dével~ppés. 
A un stade ultérieur de ses délibérations, le Conseil 
devra décider s'il entend confier la suite de ce travail 
à la Sous~Commission du développement économique 
ou à d'autres organismes. 
52. La délégation du Canada préconise des études 
pa:rticulières par des groupes spécialisés; elle est ferme--· 
ment convaincue qu'il y a dès lim~tes à l'utilité de vastes 
études générales visant à englober tous les types de 
conditions dans tous les pays insuffisamment développés. 
Chacun de ces pays qui ont besoin de capitaux étrangers 
se distingue des autres. La délégation canadienne 
approuve les études approfondies des conditions et des 
besoins de pays, pris individuellement. Bon nombre 
de ces études sont faites en ce moment au titr"? du pro­
gramme d'assistance technique, et beaucoup d'autres 
seront effectuées dans le cadre du programme élargi. 
C'est là t!Ule manière utile de poser des bases· solides pour 
les investissements internationaux. 
53. Quelle que s.oit la méthode qui sera retenue pour 
la suite du travail, M. Fournier tient à _répéter, pour 
conclure, que la délégation du Canada approuve, dans 
l' ens«~mble, le rapport de la sous-commission, et il prie · 
lf'..s membres de la sou~-commission, ai.11si que leurs 
nombreux adjoints, d'accepte..- ses. chaleureux éloges 
et ses sincères remerciements. 

·54. M~ MENDES ·viANA (Brésil) déclare approuver 
les pdncipales conclusions dti rapport de la Sous-Commis­
sion du développement économique sur sa quatrième 
sessi<>n (E/CN.i/80). Il désire cependant présenter 
quelques observations à ce sujet. 
.55. La délégation du BrésU approuve la conclusiôn de 
la sous-commission, à savoir qu~une meilleure utilisation 
des ressources intérieures des pays . insuffisamment 
cJéveloppés s'impose. Cependant, l'impottance donnée à' 
l'idée ~elon laquelle la charge initiale du financement 
du développement économiq~e doit incomber aux pays 
insuffisamment développés eux-mêmes tend à diminuer 
le sens de responsabilité des pays industrialisés. 
56. La délégation du BJ;ésü se rallie ·aussi aux conclu· 

· sions du rapport su.t, les possïi>i!ités de financer le déve·· 
l(J1ppement économique par l'investissement de capitaux 
pti.vés. Elle estime toutefois qu'îl convient de ne pas 
aet:order trop d'importance à cette· forme de :finaneement. 
En effet, ü ne ~erait pas raisonnal:ile d'eSpérer, au cours 

· des prochaines années, une augmentation substant~ene 
du V\'llume des investissements privés intemat~o.nauJt 
dan.s.les régions insuffisamment développées .. Par contre, 
'a délégàtion du .Brésil ne sautait approuv.er entièrement 

. les méthodes· proposées pour augmenter l'a:fflux de ces 
capitaux, et elle partage à ce sujet l'opinion exprimé~ 
par le représentant dtt Mexiqut, "1:1i estime exagérée· 

· l'obligation pour les pays insuffisamment développés 
de présenter des · garanties adéquates. Il apparatt au 

. . 
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représertant· du Brésil que l'encouragement nécessaire 
. aux investissements de capitaux priv·és dépend moins 
des mesures pouvant être adoptées par les pays bénéfi-

, ciaires que de celles qui seront pnses par les· pays expor­
tateurs de capitaux. 
57. Le Brésii a montré constâmment qu'il se préoccupe 
d'accorder aux capitaux étrangers, et en particulier aux 
capitaux américains, toutes les garanties nécessaires. 
Cependant, comme ces capitaux n'aftiuent pas au Brésil, 
l'orateur est amené à conclure que cette ·absence de 
capitaux est due à d'autres facteurs. 

58. La délégation du Brésil est d'avis que l'impression 
se dégageant du rapport de la sous-commission, pour ce 
qui est du volume des ressources des établissements inter­
nationaux de crédit destinées à financer le développement 
des pays insuffisamment développés au moyen de projets 
particuliers établis sur des bases économiques acceptables, 
n~ correspond. pas à ïa situation réelle. 

1 • 

59. Par contre, les critiques que la sous-commission 
fait du rapport du grou~ d'experts sur les Mesures 
d'ordre national ~t internationa~ en vue du plein emploi 
(E/1584) mettent l'accent à juste titre sur l'importance 
fondamentale qu'U y. a à améliorer les conditions des 

"emprunts, en particulier en prolongeant les délais de 
remboursement et en abaissant les taux d'intérêt. 

60. La critique que fait le ·rapport des opérations de 
prêts des établissements internationaux de crédit ren­
contre elle aussi l'approbation du représentant du ~résil .. 
A son avis, il y a trop peu de temps que la Banque a 
renoncé à une politique d'emprunts fondée sur des projets 
particuliers, en faveur d'une politique d'emprunts pour 
le développement économique .en général, et elle ne l'a 
fait que dans une mesure trop restreinte.·A son avis, elle 
devrait continuer à s'orienter de plus en plus dans ce 
sens. • 
61. En ce qui concerne les conclusions du rapport de la 
sous-commission relatives aux entreprises d~s servjçes 
oubhcs, économiques et sociaux, le représentant du Brésil 
h ~tonne que le rapport ne présente aucune solution à 
un problème aussi. fondamental. En effet, le développe­
ment de ces entreprises coûteuses et à faible rendement 
constitue la condition préalable du développement éco­
nomique; la sous-commission a même affirmé qu'il 
s'agit là du problème central, pierre de touche du déve­
loppement économique, ct qu'une grande partie des 
travaux nécessarres dans ce domaine ne peuvent pas 
être financés, même par des institutions internationales 
ou autres sources pt:~>liques, tant que l'on maintiendra 
les· notmes bancaires de remboursement actuellement en 
vigueur. La conclusion à laquelle aboutit la sous-commis­
sion, c'est que, même lorsque les investissements privés 
de, source étrangère, là mobilisation intérieure des capi­
taux et le financement international auront été mis à 
contribution pour résoudre ce problème, il restera encore 
un pr()blème exigeant w:.e solution à r échelle interna-

. tionale. Cette conclusion est inéluctable. Dans les entre­
prises de services. publics, économiq.ues et sociaux, ·i1 ne 
peut y avoir de développement à ·l'échelle mondiale 
capable d~ exercer une influence réelle sut le problème de 
l'élévation d'tl niveau de Vie dans les l'égions insuffisaln­
ment développées. 

·-.----··----
62.· Bien que les termes du rapport soient tout à fait 
réalistes, la sous-commission n'a cependant présenté 
aucune solution précise, et elle s'est bornée à émettre 
l'idée ·que l'Export-Import Bank pourrait contribuer à 
résoudre le problème, alor;, ·même que, de l'avis de la 
sons-commission; les conditions actuelles ne sont nas 
favorables à une solution satisfaisante. Cependant, .. la 
sous-commission a demandé que le Conseil économique 
et social étudie avec soin cet aspect de la question. 

63. La délégation du Brésil juge indispensable que le 
Conseil prenne · à ce sujet toutes les mesures en son 
pouvoir en vue d'arriver à une solution adéquate 

64. A ce sujet, le représentant du Brésil souligne le 
grand intérêt de la suggestion du groupe d'experts 
relative à la création d'un département spécial de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, qui serait chargé de la question du déve­
loppement économique. Cette proposition aurait }:Jour 
effet de réserver une partie assez importante des ressources 
de la Banque au développement économique. Il se pour­
rait en effet que, en 1952, lorsque le Plan Marshall 
prendra fin, ou lorsqu'il sera sensiblement réduit, la 
Banque se trouve amenée à accepter un plus grand 
nombre de projets émanant de pays européens, et cela 
au détriment des régions insUffisamment développées. 
L'exis~ence d'un département distinct de la. Banque, 
doté de ressources spéciales en vue du développement 
économique, donnerait aux pays insuffisamment déve­
loppés la garantie que les capitaux internationaux ne 
seraient pas exagérément· absorbés par les pays· européens 
de développement plus avancé qui, du fait . de leur 
économie, feraient plus largement appèl aux capitaux 
disponibles. 

65. En ce qui conceme la création d'un nouvel orga­
nisme international, suggérée dans le rapport de la 
sous-commission, la délégation du Brésil considère que 
ce n'est pas le moment d'établir de nouvelles institutions, 
qui rendrai~nt forcément plus complexe et plus coûteuse 
encore la structure actuelle des organismes interna­
tionaux. A son avis, la création d'un département 
spécial, que recommande le groupe d'experts, serait de 
nature à donner d~ meilleurs résultats. te département 
ferait usage des moyens pratiques qu'offre la Banque, 
tout en maintenant la sépat'ation des capitaux et des 
ressources que recommande le rapport des experts. 

66. En terminant, le représentant du Brésil exp:rbne sa 
conviction qu'il . doit exister un moyen de donner au 
problème une solution équitable, qui réponde au besoin 
qu'ont tous les payst industrialisés ou non, d'améliorer 
le plus vite possible la situation économique des régions 
insuffisamment développées. 

67. Quant à l'exposé d~t représentant de la Belgique, 
M. Mendes Viana apprnuve, dans les grandes lignes, la 
critique qu'en a faite 1e représentant du Chili. Sa délé­
gation se réserve le droit d'examiner en détail les ques· 
tions qui seront soulevées au cours des débats ultérieurs. 

68. M. ENTEZAM (Iran) entend limiter ses observa .. 
tions au rapport dr.. la Sous-Commission du développe­
ment économique, et laisser de côté le rapport des experts 
sur le plein emploi. 
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69. Le problème essentiel qui se pose à l'heure actuelle 
est celui du financement de ~·assistance technique, cat 
celle-ci ne saurait être effective tant que les pays inté­
ressés ne trouveront pas le moyen de la fim~ncer, soit 
par leurs propres ressourees, soit- et surtout- grâce 
à l'aide extérieure. Il faut dire et répéter que la paix du 
monde ne sera jamais assurée taiit quë des inillions 
d'êtres mèneront une existence incompa:i:li.lle avec la 
dignité humaine. Il faut également se souvenir que, 
da11s le passé, la plupart des guerres c;lt eu pourcause 
la rivalité des diverses Puissances dans leurs efforts 
pour dominer et exploiter les pays insuffisamment 
dévebppés .. Ces Puissances ont aujourd'hui l'obligation 
morale de .,. f-,arer les torts commis jadis, et ü est encou­
rageant q ne' 1~s représentants des pays industriels 
fassent vailoir devant le Conseilla nécessité de fournir 
une assistance technique aux pays insuffisamment 
développés;. La création d'un fonds spécial à cet effet est 

· particulièr~~ment encourageante et, . au nom de son 
Gouventement, le représentant de l'Iran remercie les 
gouvernements qui l'ont décidée, en particulier le Gou­
vernement des Etats-Unis d'Amérique. 

70. L'orateur souligne ensuite que l'on ne peut atteindre 
un véritable développement économique qu'à partir d'un 
plan d'ensemble, et non pas en appliquant des projets 
distincts. ]gn effet, alors que. certains projets pourront 
être fructueux et attirer les capitaux étrangers, d'autres 
-et peut-être les plus importants- devront être financés 
par les ressources des Etats intéressés. Tel est notamment 
le cas des programmes d'hygiène publique, d'enseigne· 
ment et de construction de routes. Tant que ces projets 
ne seront pas réalisés, les conditions nécessaires au 
développement économique et à l'investissement de 
capitaux étrângers n'existeront pas.· C'est là. un véritable 
cercle vicieux dont ü faut sortir d'ur:.e façon ou d'une 
autre. En conséquence, la délégation de l'lran approuve 
les conclusions de la Sous-Commission du développement 
économique concernant la nécessité d'un assouplissement 
sensible des conditions attachées au prêt: les emprunts 

provenant de l'étranger doivent être à plus longue 
échéance et à des taux d'intérêt plus b.as que ceux qui 
peuvent être fournis par les ressources existantes. 
71.. Cependant, si l'on a fait.une large publicité en vue 
d'amener les pays insuffisa~e~~· d,éveloppés à .accorder 
des garanties aux capitaux étrangers, on n'a nen tenté 
jusqu'ici pour encourager l'investissement de ces capitaux. 
Même si, comme l'a fait re~nal'quer le représentant de la 
Belgique, l'épargne a supi des pertes, ü ne faut pas oublier 
qu"une grande partie des richesses existantes provient 
souvent des investissements effectués dans les pays 
insuffisamment développés. C'est là un fait qui mérite 
d'être rappelé, et qui est de . .nature à encourager de 
nouveaux investissements. 
72. La délégation de l'ftan appuie la proposition du 
Président de la sous-commission, relative à la. création 
d'une Administration des Nations Unies pour le dévelop .. 
pement économique, et regrette' que la sous-commission 
n'ait pas accordé à cette proposition toute l'attention 
qu'elle mérite. 
73. Le Gouvernement de l'Iran, s'inspirant de l'en­
semble des recommandations qui figurent dans le rapport 
de la sous-commission, a établi un programme septennal 
en vue de mettre en valeur les ressources du pays et 
d'améliorer la situation économique et sociale. Après 
deux ans de travaux préparatoires, ce plan est prêt à 
être exécuté. Le Gouvernement de l'Iran essaiera d'en 
exécuter une partie par ses propres moyens, mais ü aura 
besoin c;Ie c~pitaux étrangers. 
7 4. Le Gouvernement de l'Iran a pris des dispositions 
propres à encourager l'investissoment de capitaux 
étrangers, et il est tout disposé à étudier telle ou telle 
nouvelle mesure du même ordre. Des négociations sont 
déjà en cours avec la Banque. 
75. Si l'orateur peut se permettre de paraphraser la 
parole de Mazzini, il conclura ainsi: «Nous ne p!rirons 
pas, car nous sommes décidés à coopérer.» 

La séance est levée à 13 heures. 




